
MARIAGE	François	
Né à Vicq (Nord) le 07.06.1869, fils de François MARIAGE et de Rosalie MARIAGE. 

 

Marié à Vicq le 24.09.1895 avec Irma Nathalie Marie BOURGEOIS, d’où 

 Camille Irma Nathalie née en 1898. 

 Marie Agathe née en 1900. 

 Bertha née en 1908. 

Service militaire 

Recrutement de Valenciennes (Nord) classe 1889, matricule n° 328. 

 

Signalement : cheveux blonds, sourcils châtains, yeux bleus, front couvert, nez moyen, bouche moyenne, 

menton rond, visage ovale. Taille 1,68 m. 

Degré d’instruction générale 3. 

Verrier. 

 

Parti au 23e Régiment de Dragons le 13.11.1990. 

Cavalier de 2e Classe sous le n° 1085. 

 

Envoyé en congé le 24.09.1893 en attendant son passage dans la réserve. 

Certificat de Bonne conduite « accordé ». 

 

Affecté dans la réserve à la 21e Batterie du 27e Régiment d’Artillerie de corps stationné à Douai. Matricule 

12940. 

 

A accompli une 1re période d’exercices dans le 27e Régiment d’Artillerie du 27.07 au 23.08.1896. 

 

A accompli une 2e période d’exercices dans le 27e Régiment d’Artillerie du 15.06 au 12.07 1899. 

 

Passé, dans l’Armée Territoriale, le 01.11.1903 au Groupe du 27e Régiment d’Artillerie, puis au 41e R.A. 

 

A accompli une période d’exercices dans le 27e Régiment d’Artillerie du 23.09 au 06.10.1907. 

Guerre 14-18 

Rappelé à l’activité par le Décret de Mobilisation Générale du 01.08.1914. 

 

Arrivé au corps du 41e Régiment d’Artillerie (R.A.) le 02.08.1914, matricule n° 8393. 

 

Renvoyé provisoirement dans ses foyers (sans date). 

 

Appelé à l’activité Circulaire Ministérielle n° 4510 1/11 du 26.03.1915. 

Arrivé au 41e R.A. le 10.04.1915 

 

Détaché jusqu’à nouvel ordre à la Verrerie J Lapeyre à Bessèges (Gard) mis en route le 16.05.1916. 

 

Affecté (administrativement) au 1er Régiment de Tirailleurs le 01.07.1917. « Maintenu détaché ». 

 

Libéré du service militaire le 10.12.1918. Décision Ministérielle 144531/6du 05.05.1916. 

 

Campagnes contre l’Allemagne du 02.08.1914 au 16.04.1916. 

 



Dégagé de toute obligation militaire, proposé pour une pension définitive de 80 % par Décision de la 

Commission de Réforme de Lille du 14.04.1920, « pour signes de bronchite chronique compliquée 

d’Emphysème pulmonaire, suite d’intoxication ». 

 

Dégagé d’obligations militaires, proposé pour une pension temporaire de 90 %, Décision de la Commission 

de Réforme de Lille du 23.08.1920 pour « bronchite chronique compliquée d’emphysème et d’accès 

subintrants ». 

Idem le 27.03.1922. « Etat stationnaire ». 

 

 

 Chevalier de la Légion d’Honneur  le 06.05.1925 

 

 
Dossier leonore - Internet 

 

 Décoré de la Médaille Militaire  le 13.04.1921 

 

 Grand invalide de Guerre. 

 

Sources : 

Fiche Matricule – AD du Nord. 

Légion d’Honneur – Fichier leanore sur Internet 

Carte du Combattant – AD du Nord >> à voir 

 

 

Marie-Claude BAVAY-MARIAGE (AGFH n° 2112) 
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